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qualifiées à cet effet auront le droit de faire procéder à la crémation du
corps de la personnO décédée.

AnR. 2.-En cas d'opposition fondée sur quoique motif que ce soit, il
sera statué dans les vingt-quatre heures par le jugo do paix du domicile,
lequel pourra, soit ordonner qu'il scra sursis, soit ordonner l'inhuma-
.tion provisoire, jusqu'à décision défi-nitivo.

ART. 3.-En cas de dénonciation ut, crime ou d'action directe exercée
par le ministòre public, il devra être procédé à l'autopsie, aux frais de
qui de droit, préalablement à la crémation; et sur le refus des inté-
ressés, on l'absence d'une décision judicairo, l'inhumation aurait lieu.

ART. 4. Un règlement d'administration publique règlera tontes 109
conditions de constatation préalable, d'ordre et (le polico, auxquelles
devrait être subordonné l'exercice du droit accordé par la présente loi.

AnRT. 5.-Sont abrogées toutes les dispositions légales antérieures
contraires à la présente loi.

Nos Grands-1'ères ei Esculape.

Nous trouvons dans un almanach de Québee pour l'année 1797 la liste
suivante de nos grands pères en médecine. T'nepora mutantur.

Médecins, Chirurgiens, etc., pour le Distrial de Quélec.
Jamns Fisher' Chirurgiens appointés pour examiner ceux
as Dvson' qui demandent des Licences.IFrançois Lajus, i

Licenciés.
(Ignace Friedeli, Fred. Befferer,
P. Chicou Duvert, F. Dlohren,
P. L. B. dit Lalancei, J. A. Blunkee,
John Danglade, Liverigh t Pize, Chirurgiens et Ap
Johi Cond. Eust, F. Potdevin,
François Suzar, J. Dénechaud,
Joseph Karth, 

Pierre de Salles Laterriere, Physicien et Chirurgien.
Jean Ete. Léandre Menard, Chirurgien.
Thomas Pren dergast, Physicien et Chirurgien.

othicaire.

Pour
f Charles Blake,

George Selby,
B. Jones
Richard Symes,

) Xavier Bender,
J. Bte. Jaubert,
Henry Loedel&
John Rowand.

Jean Claude Lehoulier,
John Bowand,
Jean Ducondue,
Robert Jones,
lern. Melchior Eberts,
George Stubenger,
Jolm Ferries,
Henry Loedel,
George Meyers.
Louis Barbier,
Marie Antoine Vigneau,
George fHenkel,

le District de Montréal.

Chirurgiens appointéb pour examiner ceux
qui demandent des Licences.

Licenciés.
Chirurgiens, Apothicaires

Chirurgiens et Apothicai

et Accoucheurs.

res.


